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Décret exécutif n° 10-154 du 4 Rajab 1431
correspondant au 17 juin 2010 complétant le
décret exécutif n° 09-18 du 23 Moharram 1430
correspondant au 20 janvier 2009 fixant la
réglementation relative à l'exercice de la
profession d'agent immobilier.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'habitat et de l'urbanisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 09-18 du 23 Moharram 1430
correspondant au 20 janvier 2009 fixant la réglementation
relative à l'exercice de la profession d'agent immobilier ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
compléter le décret exécutif n° 09-18 du 23 Moharram
1430 correspondant au 20 janvier 2009 fixant la
réglementation relative à l�exercice de la profession
d�agent immobilier.

Art. 2. � Il est inséré dans les dispositions du décret
exécutif n° 09-18 du 23 Moharram 1430 correspondant au
20 janvier 2009, susvisé, un article 5 bis rédigé comme
suit:

"Art. 5. bis � La profession d'agent immobilier est
ouverte exclusivement aux personnes physiques de
nationalité algérienne résidant en Algérie et aux personnes
morales de droit algérien dont la totalité du capital est
détenue par une ou des personnes physiques de nationalité
algérienne, résidant en Algérie".

Art. 3. � Les dispositions de l'article 10 du décret
exécutif n° 09-18 du 23 Moharram 1430 correspondant au
20 janvier 2009, susvisé, sont complétées comme suit :

" Art. 10. � : ...................................................................

A - Pour les personnes physiques :

� .....................................................................................

� les certificats de nationalité et de résidence du
demandeur,

B - Pour les personnes morales :

� .................................................................................

� les certificats de nationalité et de résidence du ou des
détenteurs de la totalité du capital".

(Le reste sans changement)

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  4  Rajab  1431  correspondant  au
17 juin 2010.

Ahmed OUYAHIA.

Décret exécutif n° 10-157 du  7 Rajab 1431
correspondant au 20 juin 2010 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 03-290 du 9
Rajab 1424 correspondant au 6 septembre 2003
fixant les conditions et le niveau d�aide apportée
aux jeunes promoteurs.
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l�emploi et de la
sécurité sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 96-14 du 8 Safar 1417
correspondant au 24 juin 1996 portant loi de finances
complémentaire pour 1996, notamment son article 16 ;

Vu l�ordonnance n° 09-01 du 29 Rajab 1430
correspondant au 22 juillet 2009 portant loi de finances
complémentaire pour 2009, notamment son article 102 ;

Vu le décret présidentiel n° 96-234 du 16 Safar 1417
correspondant au 2 juillet 1996, modifié et complété,
relatif au soutien à l�emploi des jeunes ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 89-09 du 7 février 1989,
modifié, portant modalités de détermination des zones à
promouvoir dans le cadre de l�article 51 de la loi  n°87-03
du 27 janvier 1987 relative à l�aménagement du territoire ;

Vu le décret exécutif n° 96-295 du 24 Rabie Ethani
1417 correspondant au 8 septembre 1996, modifié et
complété, fixant les modalités de fonctionnement du
compte d�affectation spéciale n°302-087 intitulé «Fonds
national de soutien à l�emploi des jeunes» ;

Vu le décret exécutif n° 96-296 du 24 Rabie Ethani
1417 correspondant au 8 septembre 1996, modifié et
complété, portant création et fixant les statuts de  l�agence
nationale de soutien à l�emploi des jeunes ;

Vu le décret exécutif n° 98-200 du 14 Safar 1419
correspondant au 9 juin 1998, modifié et complété, portant
création et fixant les statuts du fonds de caution mutuelle
de garantie risques/crédits jeunes promoteurs ;  

Vu le décret exécutif n°03-290 du 9 Rajab 1424
correspondant au 6 septembre 2003  fixant les conditions
et le niveau d�aide apportée aux jeunes promoteurs ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de

modifier et de compléter certaines dispositions du décret

exécutif n° 03-290 du 9 Rajab 1424 correspondant au 6

septembre 2003 fixant les conditions et le niveau d�aide

apportée aux jeunes promoteurs.


